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MESSAGE DOMINICAL

Jamais…
Plus jamais ça! Ces paroles fortes
on les entend après une guerre, un
grave accident, une maladie, une
mort qui auraient pu être évités.
Plus jamais ça. Il ne faut plus que
cela se reproduise. Combien de
fois l’a-t-on lu dans les journaux,
entendu ou vu à la radio-télévi-
sion.

Oh! combien a-t-on raison de
dire plus jamais ça! L’insoutenable,
l’effroyable, l’insupportable ne doit
plus apparaître: il doit disparaître à
jamais…

L’adverbe jamais reste un mot
risqué, car il nous contraint à nous
en tenir à ce que nous avons dit,
«Jamais je n’habiterai ici, jamais je
ne mangerai tel ou tel mets, jamais
je ne monterai dans tel ou tel
moyen de transport». Il nous ar-
rive de tenir de tels propos.

Et qu’en savons-nous? Peut-être
qu’un jour quand j’aurai vraiment
soif, je vais prendre tel ou tel
breuvage, ou que lorsque j’aurai

vraiment faim, je serai obligé de
manger tel ou tel aliment.

Jésus en fin psychologue qui
connaît nos pensées les plus secrè-
tes dit un jour à Pierre qui disait
qui ne l’abandonnera JAMAIS
(Matthieu 26/33 et 35) «Je te le
déclare, c’est la vérité: cette nuit
même, avant que le coq chante, tu
me renieras trois fois». Pierre lui
réplique «Je n’affirmerai jamais
que je ne te connais pas, même si
je dois mourir avec toi» et tous les
autres disciples tinrent le même
langage.

On sait bien que Pierre et ses
amis ne sont pas restés fidèles au
Christ jusqu’au bout malgré leur
promesse.

La sagesse populaire affirme
qu’il faut éviter de dire: «Fontaine,
je ne boirai jamais de ton eau».
Alors restons prudents.
Jean-Paul Zoëll, pasteur rempla-
çant dans la Paroisse de Crissier

Avis mortuaires

NECROLOGIE

Il avait la clé
Tolochenaz

A lfred Dufour détenait la clé
qui lui a permis d’entrer au
paradis. Profondément

croyant, du moins le pensait-il.
Puisse son vœu s’être réalisé lui qui,
un mois après avoir fêté ses 100 ans à
l’EMS Silo dont il était pensionnaire
depuis 1999, a quitté une terre qu’il a
abondamment fleurie. Ses obsèques
ont eu lieu le 17 septembre.

Il était né le 14 août 1910 à
Tartegnin, avait fait un apprentissage
d’horticulteur, avait notamment tra-
vaillé sur le domaine de Riond-Bos-
son, alors propriété du musicien et
homme d’état polonais Ignace Pade-
rewski, puis s’était établi à son
compte en reprenant, en 1939, l’éta-
blissement horticole de Roger Livet à
Tolochenaz. Il a œuvré jusqu’à sa
retraite, en 1999, sur une exploita-

MORGES Antoinette, aide-soignante, avait particulièrement
soigné le maquillage d’Yvonne Zeller. Pensionnaire de l’EMS La
Diligence, elle tenait à être belle à l’occasion de son 90e anni-
versaire. Il faut dire que, ce 18 septembre, elle a reçu la visite
de Sylvie Morel-Podio venue présenter vœux et compliments
de la part de la Municipalité de Morges. Née à Aigle, fille de
Lucien Dupertuis, directeur d’arrondissement des PTT, Yvonne
fit un apprentissage de téléphoniste. Métier qu’elle a notam-
ment exercé à la Radio suisse romande. De son mariage en
1943 avec Amédée Berruex, elle a eu deux enfants, Geneviève
et Eric. Divorcée, elle a épousé en justes noces Hans Zeller et a
vécu à Zurich jusqu’à la retraite de son mari. Le couple vint
alors s’établir à Yverdon-les-Bains. Devenue veuve en automne
2006, Yvonne Zeller a été pensionnaire de l’EMS de Chamblon
puis, depuis février 2007, de La Diligence. Elle y fréquente
l’atelier d’art-thérapie et s’adonne à la peinture. On la dit
chanceuse au loto. Elle apprécie les promenades (désormais en
chaise roulante) sur les quais.

Elle a fêté ses 90 ans...

tion que son fils Gérald avait reprise
en 1971. Alfred Dufour avait été
municipal à Tolochenaz 13 années
durant.
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Conditions de participation aux concours: Suite au
tirage au sort, les gagnants seront avertis personnellement.
Les collaborateurs d’Edipresse Publications SA ainsi que leur
famille ne sont pas autorisés à participer.
Toute correspondance et tout recours juridiques sont exclus.

Dans l’impossibilité de remercier individuellement toutes les
personnes qui l’ont si chaleureusement entourée lors de son
grand deuil, la famille de

Monsieur
Giuseppe D’AGOSTINO

leur exprime sa sincère et profonde reconnaissance.

Morges, septembre 2010

Cultes - Messes et infos utiles

CULTES
Dimanche 26.09 - Apples 10h30. Aubonne
9h30, Cène. Ballens 9h15. Bougy-Villars
9h30. Bussigny 10h. Colombier 10h.
Cossonay 10h. Cuarnens 10h. Echandens
9h15. Echichens 10h45. Ecublens 9h15,
Cène. Féchy 10h45. Gimel 10h. Morges
9h30. Préverenges 10h30, Cène. Pizy
10h45, Cène. St-Loup 10h. St-Prex 10h,
Cène. St-Sulpice 10h30.

MESSES
Vendredi 24.09 - Morges 18h30. St-Prex
8h30.
Samedi 25.09 - Aubonne 18h. Morges 18h.
Dimanche 26.09 - Bussigny 10h.
Cossonay 10h. Etoy 9h en portugais.

Morges 10h30 messe unique à la
Longeraie. St-Sulpice 11h.

Mardi 28.09 - Morges 8h15.
Mercredi 29.09 - Aubonne 18h. Morges 9h.
Jeudi 30.09 - Morges 9h. St-Prex 18h30
en espagnol.

Reformierte Kirchgemeinde
Dimanche 26.09 - Morges - 19h in der
Kapelle Couvaloup.

Eglise évangélique
Dimanche 26.09 - Morges - L’Oasis - 9h45.
Gimel - 9h45. Lavigny - Les Amandiers -
9h30. Lonay - Av. de Morges 37, 10h. St-
Prex - Elim - En Glapin 8 - 10h.

Médecins 24h/24 - 0848 133 133 - Médecins-dentistes - 078 798 77 78, sa-di: 9h-12h
Vétérinaires prendre contact avec votre vétérinaire ou 0900 075 011. Fr. 2. –/par min.
Pharmacie région Morges - 25-26 septembre - Tavil-Chatton, Grand-Rue 11, Morges.
Tél. 021 801 21 84. Horaires: sa: jusqu’à 18h. Di et jours fériés: 11h-12h et 18h-19h
Pharmacie de St-Prex - 021 806 26 26, lu-ve: 8h-18h45, sa: 8h-17h. Jours fériés et dim. fermés.
Urgences: 021 613 12 24 - Hôpital de Morges - 021 804 22 11.
Pharmacie région Aubonne - 079 301 27 28 - Hôpital d’Aubonne - 021 821 41 41
Pharmacie région Cossonay - 24 au 30 septembre - Pharmacie de la Croisée, Cossonay.
Téléphone 021 861 11 52, fax 021 861 41 06. Di et jours fériés: 10h-12h/17h-18h.
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Ce jeudi en kiosque

CULTURE REMISE AU GOÛT DU JOUR

DES PAYSANS MISENT
SUR LA CAMÉLINE

Pas noir, pas blanc
Frédéric Ambresin,
Morges

é Réponse au courrier de M.
Lohé, édition du 17 septem-
bre. Je me suis replongé dans les
divers documents concernant le
centre de vie enfantine et je dois
bien avouer que le nombre de
places exact est difficile à discer-
ner étant donné que différents
chiffres sont donnés dans ces
documents. Néanmoins, la com-
munication no 17/6.07 laisse ap-
paraître une progression de 24
places en 2007, faisant passer le
nombre d’accueils à la journée de
24 à 48 places et 60 pour le seul
repas de midi, chiffre confirmé
par la page 7 du préavis que vous
citez.
Actuellement, et selon le rapport
de gestion 2009 le nombre de
places a encore augmenté. Cer-
tes, la source des chiffres peut
paraître imprécise, mais je serai
plus nuancé que vous. Les men-
teries que vous dénoncez étant
peut-être des interprétations de
chiffres un peu différentes. Par

exemple, sur les 4 millions du
projet de Sylvana que vous men-
tionnez, un était destiné au dé-
placement des archives commu-
nales comme mentionné en page
16 du préavis. Une omission cer-
tainement due à une volonté de
simplifier votre propos. Tout n’est
peut-être pas si noir ou blanc…

Mais, revenons sur l’amende-
ment de la droite morgienne que
vous citez. S’il visait effectivement
une meilleure rentabilisation du
site, il n’a jamais été mentionné le
fait d’augmenter le nombre de
places d’accueil. L’amendement
voulait renvoyer le projet aux ca-
lendes grecques pour une de ces
études que le président du PLR
morgien dénonçait il y a quelques
jours.

Au final, et c’est le plus impor-
tant, si le projet proposé ne vous
convient pas, ni à la droite, il a au
moins le mérite d’exister et
d’avoir offert de nouvelles places
d’accueil attendues par les pa-
rents dans un lieu de qualité tout
en préservant le parc public de
Sylvana et dans un délai raisonna-
ble.
Et je pense que les Morgiens
attendent plus ce genre de pro-
jets constructifs que des critiques
stériles.

Courrier
des lecteurs

«
Le projet a le mérite

d’avoir offert de nouvelles
places d’accueil
pour les enfants»

Continuez à réagir!

Une seule adresse:

courrier@
journaldemorges

Journal de Morges
Grand Rue 1
1110 Morges

Profa au service des futurs parents
k Le conseil en périnatalité Profa reste encore peu connu dans la région.

Morges-Aubonne

Depuis son implantation dans le
district de Morges il y a 5 ans, le
Conseil en périnatalité de Profa
est moins sollicité. Moins de la
moitié des femmes ayant accou-
ché à la maternité régionale profi-
tent de cette prestation gratuite,
subventionnée par le service de la
santé publique. Un paradoxe,
puisque la maternité de Morges
est la 2e du canton.

Ailleurs en terres vaudoises, cet
espace d’échange et de parole
autour de l’arrivée d’un enfant
connaît un franc succès et satisfait
aux ambitions de la Fondation
Profa qui souhaite toucher 60%
des femmes accouchant à l’hôpi-
tal régional. Pour le district de
Morges-Aubonne, ce taux est de
42% en 2009.

Pourtant, tous les parents ayant
bénéficié de cet accompagnement
s’accordent à le dire: ce service est
précieux, que l’on vive une situa-

tion ordinaire ou complexe.
L’analyse de Profa est simple: si la
consultation en périnatalité de
Morges tourne à moindre régime,
c’est faute d’information.

Il s’agit donc de mieux rensei-
gner le public sur l’existence de
cette consultation afin que son
potentiel soit pleinement exploité.
Les futurs parents sont le plus
souvent mis au courant via les
professionnels de santé qu’ils con-
sultent au cours de la grossesse.
Plus qu’ailleurs, Profa a dû y
justifier sa place pour se position-
ner en complément des autres
prestataires et non en concur-
rence. Cette prestation est au-
jourd’hui toujours mieux recon-
nue au sein du réseau de santé.
Elle fait le lien entre la grossesse,
la maternité et la paternité.

Utile pour les parents
Un enfant ne s’annonce jamais
seul. Avec la perspective d’une
naissance, c’est aussi un flot d’in-

terrogations que les parents ac-
cueillent. Constatant que le man-
que d’information est un stress de
plus dans une période déjà char-
gée en changements et émotions,
Profa a créé le Conseil en périna-
talité. Cette structure existe dans
9 régions du canton. Elle est
constituée par deux profession-
nels: une sage-femme conseillère
et une assistante sociale en péri-
natalité.

Grâce à ce double appui, les
futurs parents (puis parents)
trouvent en un seul lieu les ré-
ponses à toutes les questions
qu’ils se posent: évolution de la
grossesse, changements émotion-
nels, craintes, déprimes, accou-
chement, retour à domicile,
sexualité, allaitement, organisa-
tion, ressources et équipements
dans la région, filiation, droit du
travail, allocations, assurances…

Le tout sans tabou et avec
bienveillance.
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